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pr6sident de s6ance : Mr GICQUEL Jean-Yves, 1",adjoint, suite a un empechement de Mme GUERIN Marie-

Pierre, Maire de La Meilleraye de Bretagne

PRESENTS : Mmes ROUSSEL - CHANTOME - ROBERT - THOMMI - BELLIER - VARENTERGHEM -
LORAND - BELLEIL - Mrs GICQUEL - ROBERT - BERTIN - PLOTEAU
EXCUSES- ABSENTS : MME GUERIN, TRILLARD, ROBERT - MTS MASSE, LEVEQUE, QUELENNEC,
JULIENNE

Nombre de membres du conseil municipal en exercice: 18
Nombre de pr6sents : '11

Exprimes : 11

Date de convocation : 7 novembre 2023

Date d'affichage de la convocation 7 novembre 2023

Secr6taire de s6ance : Conform6ment aux dispositions de l'article L2121-15 du CGCT, il est procede a la
nomination du secretaire de seance. Madame CHANTOME Yannick est designee en qualit6 de secretaire par le
conseil municipal et accepte cette fonction.

Ordre du iour :

1- Approbation du proces-verbal du conseil municipal du 09 octobre 2023
2. DPU
3- Extension du perimetre d'Atlantic Eau : adjonction de la commune de St Sigismond
4- Demande de garantie d'emprunts par Atlantique Habitations suite e un reamenagement de sa defte
5- Demandes d'acquisition d'exc6dents de terrains communaux a la Cossonnais et la Corbiere et ouverture

d'une procedure de vente de biens sectionaux
6- Aide pour le financement d'un equipement a Mme X
7- Conference regionale de gouvernance de la politique de reduction de l'artificialisation des sols de la R6gion

des Pays de la Loire
Validation de l'inventaire bocager
lnformations prises par delegation du conseil municipal
Point sur les travaux ou dossiers en cours (travaux de voirie, projet de l'atelier municipal, projet Valmeat)
Ouestions diverses

a. Demande de I'APEL et OGEC de l'6cole Ste Marie pour utilisation d'une salle communale au
presbytere

Point 1 : Approbation du procds-verbal du conseil municipal du 09 octobre 2023 : Les membres du conseil
municipal APPROUVE a L'UNANIMITE le proces-verbal relatif au Conseil municipal du 09 octobre 2023

Point 2 : DROIT DE PREEMPTION URBAIN
Le Conseil Municipal, apres avoir delibere,

DECIDE de ne pas exercer de droit de preemption sur la parcelle C 1293, d'une superficie de 284 m2, sise 2, rue
du Monaslere appartenant e Mr HAREL Jean-Paul et Mme MAISONNEUVE epouse HAREL Madeleine domlcilies
1 1'1, rue du Moulin Pele - 44440 - RIAILLE

DECIDE de ne pas exercer de droit de preemption sur la parcelle YB '17'1, d'une superficie de 474 m2, sise 34, rue
du Dolmen appartenant a Mr et Mme VASSEUR Patrice et Stephanie domicilies 97, rue de l'Ouen - 44430 - LE
LOROUX BOTTEREAU
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DECIDE de ne pas exercer de droit d_e preemption sur la parcelle C 2'l 13, d'une superficie de 5g3 m2, sise 5, Chemindes Roses appartenant e Mr HERRoUIN Pascal et Mme CONAN Geraidine oomrci es t i, rue des pohardidres encette commune.

DECIDE de ne pas exercer de drot de preemption sur la parcelle ZY 137, d'une superficie de 4g7 m2, sise 18, Les
Doitorelles appartenant a Mme et Mr DOUSSET Yvon et bernadette domicilies 2, impasse des prateaux en cette
commune

Point no 3 Objet: EXTENSION DU PERIMETpS p,f@
PAR ADJONCTION DE LA COMMUNE HISTORIQUE DE SAINT-SIGISMOND AU
PERIMETRE DE LA COMMUNE NOUVELLE ( INGRANDES SUR LE FRESNE SUR
LOIRE ) MEMBRE DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DU pAyS D,ANCEN|SMonsieurle1e,adjointeXposequ,uncourrierduServ@etetransmis:

Concernant la modi
D6nommee ( lngrandes-Le Fresne sur Loire), la commune nouvelle issue du regroupement des communes
d'lngrandes et du Fresne-sur-Loire a 6te creee au lerjanvier 2016. Elle est situee dantle departement du Maine-e!
Loire mais adhere a la Communaute de Communes du Pays d'Ancenis (COMPA) situ6e en Loire-Aflantique, la
COMPA 6tant membre d'atlantic'eau.

Le conseil municipal de Ia Commune de Saint-Sigismond a, par deliberation n" 2023-17 en date du 25 mai 2023,
approuv6 la creation au 'ler.janvier 2024 d'une commune nouvelle regroupant les communes actuelles d'lngrandes-
Le-Fresne sur Loire et de Saint-Sigismond.
Par deliberation n" 2023-19 en date du 25 mai 2023,la Commune de Saint-Sigismond a egalement 6mis le souhait
d'etre rattachee a la COMPA, laquelle s'est substituee directement a ses communes au sein d'atlantic'eau au
1e 0112020 pour l'ensemble de la competence ( eau >.
Par deliberation en date du 2510512023,le Conseil municipal de la commune d'lngrandes-Le Fresne sur Loire s'est
6galement prononce en faveur de la cr6ation, a compter du 1et janviet 2024, de la commune nouvelle d'lngrandes-
Le Fresne sur Loire qui regroupera ainsi les deux communes d'lngrandes le Fresne sur Loire et de Saint-Sigismond,

La cr6ation de cefte commune nouvelle emporte l'adhesion de l'int6gralite de cefte derniere a la communaute de
communes du Pays d'Ancenis, et par consequent le retrait de la commune de Saint-Sigismond de la Communaut6
de Communes des Vall6es du Haut-Anjou (CCVHA).
Par d6liberation du 29 juin 2023, le Conseil Communautaire de la CCVHA a approuve le retrait de la commune de
Saint-Sigismond de la communaute de communes a compter du 31 d6cembre 2023.
Par deliberation du 06 octobre 2023, le Comite syndical d'atlantic'eau a lanc6 une procedure de modification de ses
statuts afin d'integrer I'entier territoire de la commune nouvelle i son champ d'action, selon les modalit6s fixees par
I'article 1.521'l-20 du CGCT.

Concernant l'actualisation de la llste des membres d'atlantic'eau :

Par deliberation du 06 octobre 2023, le Comite syndical a decide egalement d'acter la modification de l'annexe 1

des statuts d'atlantic'eau afin d'actualiser la liste de ses membres au vu de l'application de la loi n'2015-911 du 07
ao0t 201 5 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la Republique et de la Loi n'2018-702 du 3 aoot 20'18 relative
a la mrse en @uvre du transfert des competences eau et assainissement aux communautes de communes.

Ainsi, l'extension du perimetre d'atlantic'eau, act6e par la revision des statuts, doit faire l'oblet d'une deliberation par
les organes deliberants de ses membres. La modification des statuts, si elle est votee de maniere concordante par
les membres, fera l'objet d'un arrete prefectoral.

Les assemblees de chacune des collectivites membres d'atlantic'eau disposent d'un delai de trois mois a compter
de la notification de la delib6ration du 06 octobre 2023 pou( se prononcer sur le projet de modification des statuts
dans les conditions de majorite requises pour la creation du syndicat mixte atlantic'eau. A defaut de deliberation
dans ce d6lai, la decision est reputee favorable. Un arret6 pr6fectoral portera ensuite autorisation de la modification
des statuts du Syndicat.

Suite a ces informations, Monsieur le 1s adjoint invite les membres de l'assemblee deliberante a prendre
connaissance du projet de modification des statuts d'atlantic'eau (annexe) approuves par le comite syndical
d'atlantic'eau lors de sa seance du 06 octobre 2023.

Ainsi, le Conseil municipal.

Vu le Code General des Collectivites Territoriales et notamment :

- f afticle L. 5211-20 du CGCT,
- I'afticle L5214-16 du CGCT precisant qu'au 1e' janvier 2020 la communaute de communes exerce de plein droit au
lieu et place des communes membres la competence eau, sans prejudice de l'afticle 1er de la loi n" 2018-702 du 3
aolt 2018 relative i) la mise en @uvre du transfeft des competences eau et assa/nissement aux communautes de
communes.



- f afticle L.5216-5 du CGCT precisant qu'au 1et janvier 2020 la communaute d'agglomeration exerce de plein droit
au lieu et place des communes membres la competence eau,
- l'article 5711-4 du CGCT pracisant qu'un syndicat mixte peut adherer d un autre syndicat mixte en mafiere
d'alimentation en eau potable,

Vu l'arrete prefectoral en date du 31 decembre 2015 portant cr6ation au lerjanvier 2016 de la commune nouvelle
d'lngrandes-Le Fresne sur Loire,
Vu l'arrete prefectoral en date du 1110912019 approuvant les statuts d'atlantic'eau,
Vu la deliberation du conseil municipal de Saint-Sigismond n'2023-'17 en date du 25 mai 2023 approuvant la creation
au 1et janviet 2024 d'une commune nouvelle regroupant les communes actuelles d'lngrandes-Le Fresne sur Loire et
de Saintsigismond,
Vu la d6liberation n" 2023-19 en date du 25 mai 2023 par laquelle la Commune de Sainlsigismond a egalement
emis le souhait d'Ctre rattach6e a la COMPA, laquelle s'est substrtuee directement a ses communes au sein
d'atlantic'eau au 1er janvier 2020 pour l'ensemble de la competence ( eau ).
Vu la d6lib6ration du Conseil municipal de la commune d'lngrandes-Le Fresne sur Loire en date du 2510512023 se
pronongant en faveur de la creation, e compter du 1., janvier 2024, de la commune nouvelle d'lngrandes-Le Fresne
sur Loire qui regroupera les deux communes d'lngrandes le Fresne sur Loire et de Sainlsigismond,
Vu Ia deliberation du 29 juin 2023 par laquelle le Conseil Communautaire de la Communaut6 de Communes des
Vallees du Haut-Anjou a approuv6 le retrait de la commune de Saint-Sigismond de la communaute de communes e
compter du 31 decembre 2023,
Vu la delib6ration du Comite syndical d'atlantic'eau du 06 octobre 2023 approuvant la modification de ses statuts,
Vu le projet de modification des statuts d'atlantic'eau,
Apres en avoir d6lib6r6,

DECIDE :

. D'APPROUVER l'extension du p6rimitre d'atlantic'eau par adjonction de la commune de Saint-
Sigismond au p6rimitre de la commune < lngrandes-Le Fresne sur Loire D membre de la
communaut6 de communes du pays d'Ancenis, au 1er janvier 2024 ou i la date fix6e par arrCt6
pr6fectoral de cr6ation de la commune nouvelle fusionnant les communes d'lngrandes - Le Fresne
et de Saint Sigismond,

r D'ACTER la modification de l'annexe 1 des statuts d'atlantic'eau afln d'actualiser la liste de ses
membres en application de la loi n'2015-911 du 07 ao0t 2015 portant Nouvelle Organisation
Territoriale de la R6publique et de la Loi n'2018-702 du 3 aoot 2018 relative A la mise en euvre du
transfert des comp6tences eau et assainissement aux communaut6s de communes,

. D'APPROUVER la modification des statuts d'atlantic'eau selon le projet joint en annexe,

Point n' 4 : GARANTIE D,EMPRUNTS ATLANTIQUE HABITATIONS
Monsieur l'adjoint expose qu'Atlantique Habitations SA HALM, ci-apres l'Emprunteur, a sollicit6 de la Caisse des
dep6ts et consignations, qui a accept6, le reamenagement selon de nouvelles caracteristiques financieres des prets
references en annexe de la presente delib6ration, initialement garantis par la Commune de la Meilleraye de
Bretagne, ci-apres le Garant.
En consequence, le Garant est appele a d6lib6rer en vue d'apporter sa garantie pour le remboursement desdites
lignes des prets reamenages.

Le conseil municipal,
Vu le rapport etabli par l'adioint au Maire
La presente garantie est sollicitee dans les conditions fix6es ci-dessous.
Vu les articles L.2252-1 e|L.2252-2 du Code G6n6ral des collectivites territoriales
Vu l'article 2305 du code civil

DELIBERE

. Article 'l :

Le Garant r6itere sa garantie pour le remboursement de chaque Ligne du PrCt Reamenagee, initialement
contract6e par l'Emprunteur aupres de la Caisse des depots et consignations, selon les conditions definies a
l'article 2 et referencees a I'Annexe "Caracteristiques Financieres des Lignes du PrCt R6amenagees".
La garantie est accordee pour chaque Ligne du PrCt Reamenag6e, a hauteur de la quotite indiqu6e a l'Annexe
precit6e, et ce jusqu'au complet remboursement des sommes dues (en principal, majore des interets, interets
compensateurs ou diff6res, y compris toutes commissions, penalites ou indemnites pouvant Ctre dues notamment
en cas de remboursement anticipe) ou les int6rCts moratoires qu'il aurait encourus au titre du(des) prCt(s)
reamenag6(s).

. Article 2 :

Les nouvelles caracteristiques flnancieres des Lignes du Pret R6am6nagees sont indiquees, pour
chacune d'entre elles, a l'Annexe "Caracteristiques Financigres des Lignes du PrCt R6amenagees" qui fait
partie integrante de la presente deliberation.



Concernant les Lignes du PrCt R6amenagees a taux revisables index6es sur le taux du Livret A, le
taux du Livret A effectivement applique auxdites Lignes du PrCt Reamenagees sera celui en
vigueur A la date de valeur du reamenagement.
Les caracteristiques financieres modifi6es s'appliquent a chaque Ligne du Pret Reamenagee referencee a
l'Annexe a compter de la date d'effet de l'avenant constatant le r6am6nagement, et ce jusqu'au complet
remboursement des sommes dues.
A titre indicatif, le taux du Livret A au 30/06/2023 est de 3,00 % ;

. Article 3 :

La garantie de la collectivite est accordee pour la dur6e totale de chaque Ligne du Pret Reamenag6e jusqu'au
complet remboursement des sommes contractuellement dues par l'Emprunteur, dont il ne se serait pas acquitte a
la date d'exigibilit6.
Sur notification de l'impaye par lettre simple de la Caisse des depots et consignations, le Garant s'engage a
se substituer a I'Emprunteur pour son paiement, en renongant au ben6fice de discussion et sans jamais
opposer le defaut de ressources necessaires a ce reglement.

. Article 4 :

Le conseil s'engage jusqu'au complet remboursement des sommes contractuellement dues d lib€rer, en cas
de besoin, des ressources sutfisantes pour en couvrir les charges.

Monsieur le 1" adjoint informe le conseil municipal des demandes de l

o Mme Louise DUDOUET, proprietaire des parcelles B 1507 , 282 et 280 et de
o Mme et Mr HERROUIN, proprietaires des parcelles B 278 et 279
situees au lieu-dit < La Cossonnais > qui souhaitent acquerir le terrain aux abords de leurs maisons d'habitation et
de leurs parcelles qui est entretenu depuis des d6cennies par leurs soins.

Cette parcelle concernee par cette vente est class6e en zone A du PLU actuel (cf plan en annexe) et cadastr6e B
281 d'une superficie de 1 282 m2. Le tarif fix6 du terrain en zone agricole sur la commune est de 0.15 €1m2.

S'agissant de biens de sections, Monsieur le 1er adjoint rappelle la proc6dure de vente de biens sectionnaux en
l'absence de commission syndicale constitu6e :

1- Deliberation du Conseil Municipal decidant de la consultation :

Le Conseil delibere pour ouvrir la procedure et decider de l'organisation du vote. Puis les electeurs
sont convoques par le Maire dans les six mois de la transmission de la deliberation en Prefecture. Les
6lecteurs sont les membres de la section qui sont inscrits sur les listes electorales de la commune. Les
membres de la section sont les habitants qui ont leur domicile reel et flxe sur le territoire de la
Commune.

2- Apres le vote : Deliberation du Conseil Municipal decidant de la vente:
Le Conseil prend acte du r6sultat du vote et fixe les conditions de la vente (bien, acquereur,

conditions financieres).
La vente des biens est decidee par le Conseil Municipal statuant a la majorite absolue des suffrages
exprim€s s'il y a accord de la majorite des electeurs de la section.
En absence d'accord de la majorite des electeurs, c'est le Prefet qui statuera par arrete motiv6.

APRES AVOIR ENTENDU l'expose de Monsieur le 'le. adjoint,
VU le Code Gen6ral des Collectivites Territoriales,
VU les demandes de Mme DUDOUET et de Mme et Mr HERROUIN
VU la Loi n" 2013428 du 27 md 2013 modernisant le regime des sections de commune,

Le Conseil Municipal, a l'unanimite,
- AUTORISE Monsieur le 1tr adjoint, Madame la Maire ou son repr6sentant a convoquer dans les six
mois de la transmission de cette deliberation en Prefecture, les electeurs de la section de la
Cossonnais pour s'exprimer sur la vente de la parcelle a Mme DUDOUET et Mme et Mr HERROUIN

- DECIDE de l'ouverture de l'ensemble des procedures necessaires a l'organisation de ce vote. -
AUTORISE Madame la Maire ou son repr6sentant a signer l'ensemble des documents necessaires a
cette procedure

Objet : DEMANDES D'ACQUISITION DE TERRAINS COMMUNAUX

Monsieur le 1er adjoint expose que plusieurs demandes ont 6t6 formulees pour acqu6rir des exc6dents de terrains
communaux a savoir :

Objet : VENTE DE BIENS OE SECTIONS AU LIEU-DIT LA
DUDOUET et Mme et Mr HERROUIN



- Mme et Mr PENNANGUER Julien sollicitent l'acquisition d'un terrain communal attenant aux parcelles A
1578 et 8'14 sises 10, la Corbiere dont ils sont proprietaires. La bande de terrain a c6der est d'une
superficie d'environ 27 m2 en zone constructible.

- Mme et Mr HERROUIN Bernard sollicitent l'acquisition d'un terrain communal attenant a la parcelle B 278
sise 19 la Cossonnais dont ils sont proprietaires. La bande de terrain a c6der est d'une superficie d'environ
46 m2 en zone constructible.

- Mme DUDOUET Louise sollicite l'acquisition d'un terrain communal attenant a la parcelle B 1507 sise 17
la Cossonnais dont elle est propri6taire. La bande de terrain a c6der est d'une superficie d'envircn 127 m2
en zone constructible.

- Mme et Mr GUERLAIS Gilbert sollicitent l'acquisition d'un terrain communal situ6 au nord de la parcelle ZP
1, a l'est des parcelles ZP 55 et ZN 4'l dont ils sont proprietaires. Ce chemin est entretenu depuis de
longues ann6es par l'exploitation et serait inclus e la parcelle ZP 1. La bande de terrain a c6der est d'une
superficie d'environ I 170 m2 en zone agricole

Le conseil municipal, apres en avoir delibere,
- DONNE un accord de principe sur la vente d"excedents de terrains communaux au profit des 4

demandeurs precit6s aux prix des terrains fixes par deliberation du 4 novembre 2008 a savoir :

. en zone constructible :

+ 10 € le m2 le prix de vente pour un exc6dent de terrain d'une contenance de 1 a 100 m2

=r 20 € le m2 le prix de vente pour un excedent de terrain d'une contenance de plus de 101 m2
. hors zone constructible :

= 0.1 5 € le m2 le prix de vente pour un excedent de terrain quelque soit sa contenance
- DECIDE de proceder aux enquetes publiques prealables aux alienations desdits terrains. Des que les

documents d'arpentage seront 6tablis, le conseil municipal se prononcera d6finitivement sur les cessions.
- PRECISE que les frais inh6rents a cette transaction (geometre, notaire....)seront a la charge des

acquereurs.

Monsieur le 1" adjoint informe les membres du conseil municipal d'une demande emanant de la MDPH pour
apporter une participation financiere concernant un appareillage necessaire au vu de l'etat de sante de Mme X,
domicili6e en cette commune et de sa situation flnancigre.

Le conseil municipal, aprds en avoir d6lib6r6,
DECIDE de venir en aide a cette personne en prenant en charge le montant restant d0 de l'appareillage a savoir
154.38 € TTC
PRECISE que le montant sera vers6 directement au fournisseur ARMEN SANTE

Point n' 7 Objet : AVIS SUR LA COMPOSITION DE LA CONFERENCE REGIONALE DE
GOUVERNANCE DE LA POLITIQUE OE REDUCTION DE L'ARTIFICIALISATION
DES SOLS DE LA REGION PAYS DE LA LOIRE

Pour favoriser la concertation locale avec la region dans le cadre de l'evolution du SRADDET (Schema Regional
d'Amenagement, de Developpement Durable et d'Egalite des Territoires), la loi du 20 juillet 2023 instaure la mise
en place d'une Conference Regionale de Gouvernance (CRG), pilotee par la President de R6gion, en lieu et place
de le Conference des SCOT. Cette conference est consultee sur la d6clinaison des objectifs et leur suivi, ainsi que
sur l'identification des projets d'envergure nationale ou europeenne et sur la liste des projets r6gionaux.

ll est propose au Conseil municipal de valider une composition << sur mesure > proposee par la Presidente du
Conseil regional, compos6e :

. 120 membres votants :

- La Presidente du Conseil regional ou son repr6sentant
- 14 6lus r6gionaux ou leur representant
- Les 71 Presidents d'EPCI ou leur repr6sentant
- Les '14 Presidents des structures porteuses de SCOT ou leur representant (hors SCOT mono EPCI)
- Le Pr6sident de la conference Regionale des SCOT
- 16 Maires

o 1 en PLU et 'l en RNU par departement qui seront designes en lien avec les 5 associatlons
d6partementales de Maires et Presidents de communaut6s

o 1 par d6partement designe en lien avec les 5 associations departementales des Maires ruraux de France
o Le Maire d'lle d'Yeu ou son representant

- 3 representants de l'Etat d6signes par le Prefet de R6gion

19 membres si6oeant a titre consultatif :
- 5 Presidents des Departements ou leur representant

- 4 Presidents des PNR ou leur representant
- Pr6sident du CESER ou leur representant
- 3 Presidents des Agences d'urbanisme ou leur representant
- 3 Presidents des EPF ou leur representant



- 3 Presidents des Chambres consulaires ou leur representant

Vu la loi du 20 julllel2023 visant a faciliter la mise en ceuvre des objectifs de lutte contre l'artificialisation des sols
et a renforcer l'accompagnement des 6lus locaux,
Vu l'article L.1111-9-2 du Code G6n6ral des Collectivit6s Territoriales,

Le Conseil municipal 6met un avis favorable sur la composition ( sur mesure ) de la Conference r6gionale de
gouvernance de la politique de reduction de l'artificialisation des sols de la Region des Pays de la Loire

Point n' 8 : VALIDATION DE L'INVENTAIRE BOCAGER

Dans le cadre de la revision g6n6rale de son Plan Local d'Urbanisme, la commune a realise un inventaire
du bocage sur son territoire en conformite avec les documents comme le SAGE Vilaine qui prevoit Eviter-reduie-
compenser el le SCOT de la Comcom de ChateaubrianlDerval, il s'appuie egalement sur la Loi Paysage et du
classement en Espace Boise Classe.

Cet inventaire du bocage a vocation a 6tre integre au plan local d'urbanisme de la commune, afin d'en assurer la
protection. ll ne traite que la zone agricole de la commune.

Un groupe communal bocager a 6t6 cr66 avec l'accompagnement technique du syndicat Chere - Don - lsac. et du
bureau d'etudes ENVOLIS afln d'examiner et de fiabiliser l'inventaire du bocage. Les elements repertories sont de
quatre natures : haies et talus, alignements d'arbres, arbres isol6s et boisements.

Cette carte a ensuite et6 soumise a une consultation du public entre le 04 et 22 septembre 2023 et valid6e par le
groupe communal bocager. Le 8 novembre 2023, le groupe communal bocager a enfin defini les rdgles de
protection. par un reglement a savoir :

Tout arrachage ou suppression d'un 6l6ment recens6 devra suivre le reglement qui prescrit de faire une
declaration prealable de travaux (DPT) en mairie, sauf dans 4 cas bien pr6cis comme :

/ entretien regulier d'une haie (taille, €lagage ou recepage)
/ recepage ou conduite en taillis d'un bois ou bosquet (inferieur a 4 ha)
/ l'abattage d'un arbre isole pour raison de securite
/ la mise en oeuvre d'une operation ayant un caractere d'int6ret gen6ral.

Concernant les haies, talus et alignements d'arbres, toutes suppressions de talus, haies bocagdres, alignements
d'arbres devront etre motiv6s pres de la commune et faire l'objet d'une Declaration Prealable de Travaux et surtout
d'une compensation 6tablie sur la base de 1m detruit = 1,5 m replante a l'identique ou en haie bocagdre
multistrates avec des essences similaires, un paillage naturel et dans des d6lais biens d6termin6s.

Pour faciliter l'acces des engins agricoles, les travaux d'entr6es de champs jusqu'a 10 m de large seront exemptes
de compensation mais devront quand meme faire l'objet d'une DPT.

Pour les bosquets et boisements inferieurs a 4 ha, toute coupe rase (autre que le recepage, l'eclaircissage et la
conduite en taillis) devra faire l'objet d'une DPT. La compensation sera alors pour 1 m'? detruit = 1,5 m' reboise. ll
faudra alors reboiser avec des especes identiques et replanter des especes de feuillus en lieu et place des
especes de resineux.

Pour les bois sup6rieurs a 4 ha et donc g6res par le Code Forestier, les demandes de travaux seront adressees a
la DDTM et les compensations exig6es pourront etre sup6rieures a celles du reglement d'urbanisme.

Pour les arbres isol6s, toute suppression devra faire l'objet d'une DPT et la compensation se fera sur la base de 1

arbre isole detruit = '15 arbres replant6s en groupe ou en metres lineaires mais dans ce dernier cas sur la base
pour 1 arbre isol6 detruit = 30 m de haie replantes.

Le Conseil Municipal, apres en avoir delibere, a l'unanimite,
- valide les 6l6ments de l'inventaire bocager de la commune de La Meilleraye de Bretagne ainsi que le

reglement tel que presente en annexe de la presente deliberation afin de l'int6grer dans le plan local
d'urbanisme.

- De confier le suivi de cet inventaire au groupe bocager pour examiner les demandes d'autorisations et de
verifier la realisation des mesures compensatoires exigees. La composition de cette commission sera
revue a chaque renouvellement du Conseil Municipal



Marche i

Point n' 10 Objet : POINT SUR LES TRAVAUX OU DOSSTERS EN COURS (TRAVAUX DE
PBgJET DE L'ATELIER MUNICIPAL, PROJET VALMEA

Point sur les travaux de voirie r6alis6s, prEsentation du projet de I'atelier municipal
Proiet de construction entreprise VALMEAT
Monsieur le 1er adioint expose que l'entreprise VALMEAT, a pour projet la construction d'une nouvelle usine de
production de 4 000 m2 avec la cr6ation d'emplois suppl6mentaires et sollicite la commune pour acqu6rir une
partie des parcelles YA 28 et YA 29 (propri6t6s communales) d'une superficie de 1.3 hectares au lieudit la
Ferridre. ll convient pour r6pondre i cette demande, de d6finir ce secteur en zone 6conomique dans le cadre de la
r6vision du Plan Local d'Urbanisme en respectant la surface foncidre pour l'accueil des entreprises d6finie par le
SCOT de la Communaut6 de Communes Chiteaubriant-Derval.

Le conseil municipal, aprds en avoir d6liber6, i I'unanimit6
DONNE un accord de principe pour la cession d'une partie des parcelles YA 28 et YA 29 A l'entreprise VALMEAT
d'une superficie totale de 1,3 hectares dont les conditions de la vente restent i d6finir

Point n' 11 : QUESTIONS DIVERSES

Demande de I'APEL et OGEC de l'6cole Ste Marie pour utilisation d'une salle communale au
presbytdre : avis d6favorable en raison de la 169islation et des normes de s6curit6
Synthdse du compte rendu du conseil d'6cole

Prochaine r6union du conseil municipal : l1 d6cembre 2023 e 19 h 30

Prochaine r6union d'adjoint : 4 d6cembre2023

Aprds avoir 6puis6 l'ordre du jour, Monsieur GICQUEL cl6t la s6ance.

Le secr6taire de s6ance Pour le maire emp6ch6,
Le 1e'adjoint

a.

b.

Date D6signation Lieu ou proiet Titulaire du
march6

Montant HT

06t10t2023 Achat motoculteur Service technique ATHIYA 1207€
10t10t2023 Achat de v6g6taux Rue des

Pohardidres et lot du
ChOne

JM JARDIN 1075€

18t11t2023 Remplacement du
moteur de l'6chanoeur

Chaufferie VMC
Herbier des Aoes

ANVOLIA 968 €

2t11t2023 Achat d'une pyrtel 9
marches

Divers bdtiments HAUTEUR 44 1 329€

08t11t2023 Achat de v6g6taux Ex terrain de
boules,terrain
p6riscolaire

PEPINIERES DE
I'ERDRE

1 995€

06t11t2023 Caisson \MIC complet Gendarmerie DISTRILEC 1 529€

Yannick CHANTOME




